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ARRÊTE e~-su^

La délibération ci-après, du Conseil municipal de fa Ville de Genève du 14 mars
2006, est approuvée avec la clause d'urgence inscrite sous lettre A) in fine :

Crédit budgétaire supplémentaire 2006 de 70 000 F destiné à couvrir les coûts
d'acquisition et d'installation de vitrage antibruit à l'Ecole de formation
préprofessionnelle de Saint-Gervais

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu les articles 30, alinéa 1, lettre d, et 32, alinéa 1, lettre b, de la loi sur l'administration
des communes du 13 avril 1984,

sur proposition de 15 de ses membres,

arrête:

Article premier. - II est ouvert au Conseil administratif un crédit budgétaire
supplémentaire de 70 000 F destiné à couvrir les coûts d'acquisition et d'installation, à
l'Ecole de formation préprofessionnelle de Saint-Gervais, de vitrages antibruit.

-4/ï. 2. - La dépense prévue à l'article premier sera financée par une économie
équivalente dans le budget de fonctionnement 2006 de la Ville de Genève ou par un
revenu supplémentaire équivalent.

^rt. 3- - La charge mentionnée à l'article premier sera imputée sur le compte

  
314300, cellule   5003000, Service des écoles et institutions pour l'enfance.
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Art. 4. - Le présent arrêté est muni de la clause d'urgence prévue par l'article 32,
alinéa 1, lettre b, de la loi sur l'administration des communes du 13 avril 1984.

A) Vu l'article 61 de la Constitution de la République et canton de Genève (A 2 05) et
l'article 32 de la loi sur l'administration des communes (B 6 05), l'urgence est
approuvée au motif que la mise en vigueur de cette délibération ne peut souffrir le
retard dû à une éventuelle procédure référendaire.
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